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Madame le Directeur,

En application des articles L.122-1 à L.122-7 et R.122-1 à R.122-15 du code de l’environnement, la mission
régionale d’autorité environnementale a été saisie le 30 juillet 2021  pour avis sur le projet  projet de
renouvellement  urbain  du  quartier  des  Tarterêts  sur  la  commune  de  Corbeil-Essonnes  dans  le
département de l’Essonne, dans le cadre de la procédure de déclaration de projet.

L’autorité environnementale dispose d’un délai de deux mois à compter de cette date pour émettre son
avis, conformément à l’article R.122-7 du code de l’environnement. En l’absence d’avis émis dans ce
délai, une note d’information relative à l’absence d’observation sur le dossier vous sera adressée.

Cet avis ou la note d'information précitée devra être joint au dossier de consultation du public portant
sur ce projet, afin d’éviter une irrégularité dans la procédure.

Vous avez la possibilité d’annuler la présente saisine et de saisir l’autorité environnementale sur la base
d’un dossier complété.

Je vous prie d’agréer, Madame le Directeur, mes salutations distinguées.
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